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Les référentiels concernés (1)Les référentiels concernés (1)

� RGE 

L’Etat demande à l’IGN (COM) 
de le réaliser et de l’entretenir 
dès maintenant
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Les référentiels concernés (2)Les référentiels concernés (2)

� RGE-ZUD      

L’Etat demande à l’IGN de définir les 
évolutions nécessaires du RGE

COM (Engagement  639) :COM (Engagement  639) :

""l ’IGN mènera, en 2005 et 2006, une réflexion 
sur les spécifications du RGE pour définir les 
évolutions nécessaires à la prise en compte des 
attentes de complémentarité entre les 
composantes, sur les zones fortement urbanisées, 
et la mise en application des nouveaux textes 
réglementaires. »

début de la réflexion prévu avril 2004début de la réflexion prévu avril 2004



22 avril 2004

SIG-LR

4/23

Politique de 

partenariat

Quelles informations  (1)Quelles informations  (1)

� Routier (géométrie 3D)

•revêtu / non revêtu

•classé / non classé

•public/privé

•sens de circulation

•désignation

•noms de voies

•adresses

� Bâti (géométrie 3D)

pour la constitution
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Quelles informations  (2)Quelles informations  (2)

� Voies ferrées et autres transports 

terrestres

•voies ferrées et assimilés (géométrie 3D)

•transports par câble aérien

•désignation / toponyme
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Quelles informations  (3)Quelles informations  (3)

� Hydrographie (géométrie 3D)

•linéaire / zonale

•naturel/artificiel

•barrage, cascade, écluses ...

•points d’eau (sources, captage, stockage …)

•Hydronyme

� Equipements publics (selon spécifications RGE)
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Quelles informations  (4)Quelles informations  (4)

� Altimétrie du RGE

à l’avenir essentiellement

� le besoin actuel : MNT métrique

� seules les zones « mauvaises » sont à améliorer
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Les partenaires locauxLes partenaires locaux

Collectivités localesCollectivités locales

Conseils Généraux Conseils Généraux 

SDISSDIS

EPCI : Communautés Urbaines, d’agglomération, EPCI : Communautés Urbaines, d’agglomération, 

de communes, Communesde communes, Communes

Services de Services de l’Etatl’Etat

DDEDDE

DDADDA

DIRENDIREN
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Des informations  sous quelle formeDes informations  sous quelle forme

DONNEES NUMERIQUES

PLANS

DONNEES EVENEMENTIELLES
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Des données «Des données « RGE compatiblesRGE compatibles » » 

CRITERES TECHNIQUESCRITERES TECHNIQUES

CRITERES TEMPORELSCRITERES TEMPORELS

CRITERES JURIDIQUESCRITERES JURIDIQUES

CRITERES ECONOMIQUESCRITERES ECONOMIQUES
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Des données  :

�conformes aux spécifications du RGE ou qui 

pourront être mises aux spécifications du RGE

�qui  répondent à des critères de qualité 

• géométrie,

• sémantique,

• traçabilité, 

• exhaustivité, 

• actualité

CRITERES TECHNIQUESCRITERES TECHNIQUES
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Pour les données

�qui vont permettre de constituer le RGE

�qui vont permettre de mettre  le RGE à jour 

annuellement  (objectif 2006)

Données disponibles au moment 
nécessaire (pour la constitution)

CRITERES TEMPORELSCRITERES TEMPORELS

en phase avec la programmation du RGEen phase avec la programmation du RGE

Fréquence adaptée (mise à jour)
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Données partenaires

IntégrationIntégration

Données RGE

Possible simplement 

CRITERES JURIDIQUES (1)CRITERES JURIDIQUES (1)

Contrôle

Formatage

Mise en base
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CRITERES JURIDIQUES (2)CRITERES JURIDIQUES (2)

RGE = produit national

Aucune restriction d’accès
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CRITERES JURIDIQUES (3)CRITERES JURIDIQUES (3)

Données du domaine public  

= libre d’usage

Données information ou alerte   

= libre d’usage, la simple 
information n’est pas 
susceptible d’appropriation

Données structurées et/ou mises en forme  

= droit de propriété
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Achat 
données 

partenaires

+

Intégration

Coût  de 

l’opération 

(constitution ou 

mise à jour)<

bénéfice partagé 

coût évité pour la collectivité nationale

CRITERES ECONOMIQUESCRITERES ECONOMIQUES
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Modalités de partenariatModalités de partenariat

MODALITES JURIDIQUESMODALITES JURIDIQUES

MODALITES FINANCIERESMODALITES FINANCIERES
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Convention d ’intégration :

� cession de droits

� co-production

� coopération

Convention de co-édition

MODALITES JURIDIQUES (1)MODALITES JURIDIQUES (1)
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MODALITES JURIDIQUES (2)MODALITES JURIDIQUES (2)

Cession de droits :

la collectivité locale dispose de données 

intégrables dans le RGE

la collectivité concède, par convention, des 
droits à l’IGN



22 avril 2004

SIG-LR

20/23

Politique de 

partenariat

MODALITES JURIDIQUES (3)MODALITES JURIDIQUES (3)

Co-production :

les partenaires, la collectivité locale et l’IGN, 

mettent en commun des moyens pour produire 

et/ou entretenir des référentiels RGE 

compatibles

la collectivité concède, par convention, des 
droits à l’IGN
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MODALITES JURIDIQUES (4)MODALITES JURIDIQUES (4)

Coopération :   

la collectivité locale remonte des informations 
(alertes) vers l ’IGN

il n’y a pas cession de droits à l ’IGN

mais il y a convention 

(permanence, fiabilité  + rémunération             
éventuellement)
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� Gratuité,

� Achat sur facture, ordre de recette …

� Echange marchandises  :  facturation 

réciproque et compensation en trésorerie

� Versement de redevances

MODALITES FINANCIERESMODALITES FINANCIERES
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L’organisation de L’organisation de 
l’intégration à ll’intégration à l ’IGN’IGN

Maître d’ouvrage en régionMaître d’ouvrage en région

==

Délégué régional de MODSP Délégué régional de MODSP (Maîtrise 

d’Ouvrage du Service Public)

Directeurs des CIRP de ProductionDirecteurs des CIRP de Production
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L’organisation de L’organisation de 
l’intégration à ll’intégration à l ’IGN’IGN
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